


Monsieur Jean-Claude PEPIN, Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

Dans le cadre des travaux d'aménagement du centre bourg, le réseau électrique nécessite le 
renforcement des distributions électriques sur le centre-ville. 

Une étude de renforcement du secteur nécessite l'installation d'un transformateur sur le 
chemin de la montagne afin de décharger électriquement le poste de transformation dit « la 
montagne » situé sur la route de Choisy. Les travaux sont localisés sur la parcelle C3362 à 
proximité de l'aire de tri sélectif à l'entrée de la résidence de la Montagne. 

Il est proposé de signer une convention de servitude entre la commune et la SAEML, jointe en 
annexe, afin de fixer les modalités techniques et administratives relatives à cette opération. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU l'exposé présenté par Monsieur le Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux 
espaces verts et aux bâtiments 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : 

Approuve la convention de servitude entre la commune et la SAEML Énergie et 
Services de Seyssel, pour l'installation d'un transformateur sur la parcelle C3362 sises chemin 
de la Montagne, telle que figurant en annexe à la présente délibération. 

Article 2: 

Autorise Madame le Maire à signer la convention susmentionnée ainsi que tous les 
actes s'y afférant. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance 
Floriane ESCOLANO 

.. 

• .· 

. . 

,.-. . 
' • 

- ...

·:--':
-:,��--

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 
De sa publication le 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2026-057 
Approbation de la convention de servitude avec la 

SAEML Énergie et 
Services de Seyssel sise Chemin de la Montagne
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